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1- Peut on rendre Plazza obligatoire en le rendant indispensable ? 

Certaines formations e-learning nécessitent un accès à l’outil Plazza. 

Les compléments de parcours d’une formation RGPD en sont un exemple.De même certains 

documents nécessaires à l’activité professionnelle sont placés sur Plazza. 

La charte Plazza indique page 16 : « Rejoindre Plazza est placé sur le volontariat, y contribuer et 

en bénéficier relève d’une initiative individuelle ; activer et renseigner son profil Plazza n’est 

soumis à aucune obligation de la part d’Orange » 

Comment accéder à ces informations si l’on ne possède pas de compte Plazza ? 

La position officielle d’Orange a toujours été de maintenir le volontariat.Quelles formations ne 

seraient que sur Plazza ?Quels documents nécessaires à l’activité ne sont disponibles que sur Plazza 

? Tous les documents servant à l'activité existent sur un autre support 

 

2- Quel est Le rôle d’un R A C interne Orange ? 

      Quel est le rôle d’un R A C externe (ARVATO) ?  

     Pouvez nous nous définir leurs missions respectives ? 

     Pouvez nous communiquer les fiches de postes pour un RAC interne et un RAC externe ? 

Les fiche de poste RAC sont en ligne dans performance et orange job sur les offres de       

recrutement , nous ne pouvons avoir connaissance des fiches de postes de salariés hors Orange 

. Au niveau de l'activité des ARC interne et externe , la question est à poser en multi DS au 

niveau de DEF 

 

3- Orange Bank a mis en place une offre de crédit à la consommation. Des conditions 

préférentielles pour les salariés sont-elles prévues ? 

       Nous n'avons pas d'informations sur le sujet à date 

 

4- Pour quelle raison les mobiles à engagement 30 mois ne sont pas proposés à tous les salariés ? 

       Quel est le processus de renouvellement pour les mobiles fournis lors de l’opération tous en 

4G ? 

L’engagement 30 mois est soumis à validation de l’entité (pour les salariés ayant des déplacements 

réguliers).le Processus , soit par une DMI (choix équipements ou services utilisateurs puis 

téléphonie puis téléphonie mobile puis gérer l’offre mobile puis modifier l’offre)soit via 100/100 

PRATIQUE (TELEPHONIE/CATALOGUE DES MOBILES puis COMMANDER UN MOBILE 

PROFESSIONNEL) 



 

5- Quelle différence y a-t- il pour un salarié d’être dans la situation d’arrêt pour : 

     « maladie professionnelle » ou « arrêt maladie » ? 

      Pour un salarié de droit privé ? 

      Pour un salarié fonctionnaire ? 

Le processus de reconnaissance en maladie professionnelle est specifique pour des maladies 

identifiées , la décision de reconnaissance est du ressort de la "medecine " . L arret maladie est 

classique et le processus est connu de tout le monde 

 

6- Pour certains salariés (les CEA par exemple), la journée de solidarité se traduit par le 

décompte d’1 JTL sur leur compteur annuel. 

    Comment s’opère ce décompte si le salarié travaille à temps partiel ? 

- Pour les CEA : la journée de solidarité se traduit par le retrait d'un JTL, qu'ils soient à temps plein     

ou à temps réduit 

 

7- Le plateau 3901 NDF est pilote pour la proposition d’une offre « Internet Pro Pilote », 

remplaçant les offres RTC (tel pro, opit RTC , open RTC …). Le test se déroulera à partir du 

23/07. Le but est de constituer un échantillon de 100 clients (grâce au 3901 NDF) afin de 

déployer l’offre pilote pour le 15/11 (date d’arrêt de commercialisation du RTC).Les délais 

d’installation (ou de modification) de cette offre seront de 15 jours. Cela risque en terme de 

transition d’entraîner de l’insatisfaction client, plus précisément de la réitération.Peut-on 

atténuer l’objectif Réit jusqu’à fin Novembre afin de compenser cette phase pilote (que seul 

NDF prend en charge) pour la PVC des conseillers ?Actuellement il est à 10%. Un taux de réit 

temporaire à 11.5 % permettrait de rassurer les conseillers, et donnerait toutes les chances de 

réussite à cette phase pilote. 

Pour l instant nous ne connaissons pas l'impact de cette offre en terme de reiteration, de 

remunération. Dans le cadre du pilote nous surveillerons tous les indicateurs avec le national. Si 

besoin nous adpaterons. 



 

 

 

 

 


